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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Lcmoine-Tacherat. ) 

Audience du 25 avril. 

Les syndics (te la faillite PKLLEGHINO ET BONSIGNORE 

contre les sy ndics de la faillite BEL/'.. — Tyrannie du 

gouvernement autrichien. — Supercherie du gouver-

nement français. — Trafic scandaleux d'une créance 

sur l'Etat. 

Lorsque les discussions judiciaires n'offrent qu'an inté-
rêt purement anecdotique , et qu'il nous est démontré que 
la publicité donnée aux débats doit nuire à des person-
nes recommandablcs , nous renonçons volontiers à rendre 
compte des plaidoiries , quelque piquante» qu'elles pus-
sent être ; mais si l'intérêt public exige que les révéla-
tions faites en face de la justice soient répandues au de-
hors , et soumises , soit aux méditations des jurisconsul-
tes , soit à l'appréciation de l'opinion publique et des 
Lommes d'Etat, alors, quelque dommage que puisse éprou-
ver l'intérêt privé , nous n'écoutons plus que la voix du 
devoir,et nous met tant au-dessus de toute considération per-
sonnelle nous rompons le silence. Ainsi , bien que dans la 
cause dont nous allons présenter l'analyse succincte , on 
nous ait fait entendre que, par une relation intempestive, 
nous pouvions exposer une masse de créanciers à la perte 
d'une somme de près de 100,000 fr. légitimement due , 
nous n'en saisissons pas moiiss la plume avec ardeur , 
parce f[ue le cri de notre conscience nous avertit que, en 
nous taisant , nous serions infidèles à la mission de dé-
vïûineut public que nous avons acceptée. Au reste , quoi-
que nous éprouvions un regret sincère de ne pouvoir ac-
céder au vœu que nous ont exprimé des hommes extrê-
mement honorables , nous avons l'espoir que les craintes 
qui nous ont été manifestées ne seront point justifiées 
par l'événement , et que l'éclat qui peut résulter de no-
tre compte rendu, loin d'être nuisible aux intérêts qu'on 

a voulu protéger, leur sera plutôt profitable. 

A l'époque où le chef de la nation française dictait des 
lois à une partie de l'Europe , M. Belz se trouvait four-
nisseur de l'armée d'Iialie. Ce munitionnaire fut con-
traint , par les besoins du service , de frapper des réqui-
sitions plus ou moins considérables dans diverses com-
munes du Milanais et du territoire vénitien. Les 
prestations fournies par les villageois ultramontains n'a-

vaient point été acquittées par le trésor impérial , 
lorsque les désastres de 1 81 4 et 1 81 5 vinrent bouleverser 
la France. Les traités diplomatiques imposèrent au nou-
veau gouvernement l'obligation de payer les fournitures 
fûtes à l'entreprise Belz par les communes italiennes in-
corporées daus le royaume lombardo-vénitien. Les com-
munes créancières s'empressèrent d'envoyer leurs pièces 
à Paris ; mais le ministre de la guerre ordonna à M. Belz 
de se transporter au-delà des Alpes , et de vérifier sur les 
lieux les comptes présentés. L'ex-fournisseur obtempéra 
sur-le-champ à cette injonction et se rendit immédiate-
ment dans le Milanais. Les pièces des communes italiennes 
furent retournées aux expéditeurs parle roulage. Soit négli-
gence des bureaux ministériels, soit retard involontaire des 
voituriers,les papiersdes communes loinbario-vénitiennes 
n'arrivèrent pas assez à temps pour être soumis à la vé-
rification de M. Belz. Le gouvernement autrichien s'ima-
gina que le ministère français avait employé une ruse de 
guerre pour frustrer les sujets de François IL La chan-
cellerie aulique ordonna, en conséquence, l'arrestation 
de M. Belz jusqu'à ce que les créances des communes ita-
liennes eussent été entièrement soldées. C'était faire jus-
tice à la turque; mais il est probable que le cabinet de 
Vienne ne se trompait guère dans ses conjectures, et bien 
que l'ennemi , trop fier d'un triomphe dû à la force nu-
mérique et surtout à la trahison , eût insolemment abusé 
de la victoire eu nous imposant des conditions excessive-
ment dures , nous sommes loin d'approuver le stratagème 
inventé à Paris. On devait , selon nous , se conformer 
fidèlement à Fespritcomme à la lettre des traités de 1 81 5. 

Quoi qu'il en soit, M. Belz ne put s'accoutumer aux 
douceurs de la captivité autrichienne. Il s'associa avec la 
maison Pellegrino et Bonsignore, de Milan, pour rache-
ter |çg créances des communes lombardo-vénitieniics. 
MM. Pellegrino et Bonsignore fournirent 226,^72 f. 64 c, 
lue le captif hypothéqua sur les immeubles qu'il possédait 
p» Italie. M. Belz suppléa, avec ses propres ressources, 
'« surplus des sommes nécessaires pour opérer le rachat. 
Ml *uj«ts lorobardo-vénittens te trouvant ainsi désinté-

ressés , le prince de Metternich rendit généreusement la 
liberté au fournisseur français. 

M. Belz n'eut rien de plus pressé que de se rendre à 
Paris , où il demanda a être reconnu créancier du minis-
tère de la guerre , d'une somme de 660,000 fr. , comme 
subrogé aux droits des communes italiennes. Comme on 
*ait,Ia justice administrative estfort lenteen France. M. Belz 

fut déclaré en état de faillite , avant qu'il eût été statué 
sur sa réclamation. La maison Pellegrino et Bonsignore 
subit une destinée semblable. Une décision ministérielle 
du 5 février 1823 rejeta la demande de Belz , attendu 
que la remise des pièces n'avait été effectuée que posté-
rieurement aux délais fixés par ia loi du 25 mars 
1 81 7. Cette décision fut confirmée , pour le même motif , 
par une ordonnance royale du 17 novembre 1824, ren-
due au Conseil-d'Etat. Et cependant , si les pièces n'a-
vaient été remises qu'après l'expiration du délai légal , ce 
n'était que par suite des ordres du ministre , qui avait en-
joint à Belz de se rendre en Italie et d'y vérifier les four-
nitures dont on réclamait le paiement. Espérons que le 

gouvernement reviendra sur une injustice aussi palpable. 

Les syndics Belz employèrent tousles moyens qui étaient 
en leurpouvoir pour obtenir le relevé de la déchéance. Ne 
pouvant réussir parles voies légales, ils eurent recoursaux 
influences occultes. Il parait qu ils ont fini par se procurer 
la protection d'un personnage tont-puissant au ministère 
de la guerre , lequel a promis de faire reconnaître la 
créance par le gouvernement, avec les intérêts à partir 
de l'année 1817 , ce qui eût valu à la faillite un avoir 
inespéré de 1 ,089,000 fr. Mais le protecteur a exigé que, 
pour ses soins , on lui fit l'abandon de tous les intérêts , 
et, en outre, d'une somme de 180,000 fr. sur le princi-
pal. Les deux sommes réunies portent les droits de pro-
tectorat à la bagatelle de 609,000 fr. , tandis que la fail-
lite ne pourra désormais espérer que -480,000 fr. au plus. 

Ajoutons qu'on assure que le personnage qui montre un 
désintéressement si louable a quitté Paris pour se rendre 
sur la côte d'Afrique. 

Dans ces circonstances , les syndics Belz ont demandé 
l'autorisation de traiter à forfait avec le gouvernement 
pour les créances des communes lombardo-vénitiennes. 
Cette autorisation leur a été accordée par jugement du 
Tribunal de commerce du 7 janvier 1 830 ; mais les syn-
dics Pellegrino et Bonsignore ont formé tierce-opposition 
au jugement dont s'agit. 

M" Bonneville , agrée des tiers opposans , a prétendu 
que l'autorisation nuisait à la masse , puisqu'elle avait 
pour résultat de réduire à 480,000 fr. une créance 
légitime de plus d'un million. Le défenseur a ajouté 
que les syndics Pellegrino et Bonsignore étaient 
créanciers privilégiés de plus de 226,000 francs; qu'en 
conséquence ilsavaieat des droits distincts des autres cré-
anciers de Belz , et ne pouvaient être représentés par les 
syndics de ce dernier; que dès-lois ils étaient fondés à 
exiger qu'on les reçût partie intervenante lors du traité-
définitif qu'on passerait à l'aide du protecteur mystérieux. 

M" Auger, agréé des syndics Belz , a répondu que la 
masse Pellegrino et Bonsignore , ayant hypothèque sur 
des biens situés dans le royaume lombardo-vénitien , n'a-
vait pas le droit de se présenter à la faillite de Paris ; 
que ce point avait été jugé par une sentence du Tribunal, 
de commerce rendue en 1829 ; qu'à ia vérité on avait 
iaterjeté appel de cette décision ; mais que le jugement 
consulaire n'en était pas moins exécutoire par provision ; 
qu'au surplus, en admettant Pellegrino et Bonsignore 
comme créanciers privilégiés d'une somme de 226,000fr. 
ils n'avaient aucun intérêt à s'opposer à la transaction pro -
jetée, puisque cette transaction devait procurer à la faillite 
Belz une rentré de 480,000 fr. au moins , somme plus 
que suffisante pour faire face au privilège ; qu'ainsi , à 
tous égards , la tierce opposition était non recevable. 

Le Tribunal : 

Attendu qu'aux termes de l'art. 028 du Code de commerce, 
les syndics définitifs sont seuls chargés de la liquidation des 
dettes actives et passives de la faillite, sous la surveillance du 

juge-commissaire ; 
Attendu que la transaction dont il s'agit est dans l'intérêt de 

la masse : que l'intérêt particulier de Pellegrino et Bonsignore, 
intérêt qui n'est mémo pas démontré , ne peut leur donner le 
droit d'arrêter une opération qui peut être avantageuse à tous 

et à eux-mêmes ; 
Attendu que la créance de Pellegrino et Bonsignoren'a point 

été reconnue par un précédent jugement, qu'en matière de 
faillites les jugemens du Tribunal de commerce sont exécu-

toires nonobstant appel ; 
Par ces motif, le Tribunal , lecture faite du rapport de M. le 

juge-commissaire , et y ayant égard, déclare les syndics de 
Pellegrino et Bonsiguore non-recevablts en leur tierce-oppo-
sition ; ordonne que le jugement du 7 janvier dernier sera 
exécuté selon sa forme et teneur, condamne lesdits syndics 
Pellegrinp et Bonsiguore aux dépen». 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DU BRABANT-MÉRIDIONAL 
( Bruxelles ). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DIS M. MEÏNAERTS. — Audience du 10 avril. 

Affaire de MM. de Potier , Tielcmans , Barthels, 

Coché-Mommcnt , Vanderstraeten «t de fièvt. — Ré-

quisitoire de Vavocat-géncral. — Plaidoirie. — Date 

de la lettre écrite par M. Madrolle a M. de Potter , 

pour lui proposer de Vaffilier h la congrégation. (Voir 
la Gazette des Tribunaux des 20, 22 et 23 avril.) 

M. l'avocat-général Spruyt continue son réquisitoire. Il 
se livre à l'examen de la correspondance des accusés de 
Potter et Tielemans , correspondance dans laquelle un 
grand nombre de lettres sont écrites sous des noms sup-
posés , et où l'on désigne les personnes et les choses par 
des noms d'emprunt , mais dont Tielemans , ajoute le mi-
nistère public , a donné la clé dans son interrogatoire de* 
vant le juge-d'instruction. 

«Le 26 octobre; «Surveillez l'homme aux certificats (M.Brouc-
kère) , je crains toujours qu'il ne cherche à faire des recrue* 
sinon pour combattre , du moins pour déserter notre cause. 
Voyez et prévenez. » 

« Dites au bon vieillard (M. de Sécus) et ne cessez de lui ré-
péter qu'il se donne bien de garde d'être la dupe du tuteur (le 
Roi ) ; celui-ci veut avoir avant tout ses comptes arrêtés et ré-
glés.... » Suivent quelques réflexions sur ce qu'il y a de raison-

nable à ne pas tant épargner celui qui, après tout, s'est montré 
parjure ! 

« Parjure ! continue M. l'avocat-général , est-ce ainsi 
qu'on ose parler de ce prince juste, magnanime, que 
les plus grandes puissances choisissent pour arbitre ! Mais 
habituons nos oreilles à ce langage, nous n'en aurons que 
trop besoin. 0 Dupe du tuteur! » Voilà comme on pré-
venait la chambre contre le Roi, et à quelle époque? 
Lorsque, tous les efforts de la faction tendaient évidem-
ment à faire rejeter le budget et à mettre ainsi l'état en 
péril. 

»Le 3o novembre : «Je vous recommande le remplaçant (M. 
Cornet de Grez ). Vous le verrez chez le vieillard ; il est , dit-
on , de bonne volonté. » 

» Ce passage fait voir comme on cherchait à a'emparer 
sur-le-champ des députés nouveau venus , et confirme ce 
que nous avons déjà vu des soins avec lesquels on sur-
veillait et entourait les députés. Faisons la même épreuve 
sur les lettres de Tielemans. 

»Le 22 octobre : « J'ai rencontré M.Brouckère; nous avons 
beaucoup parlé et discuté; il ne serait pas éloigné de revenir 
de son opinion sur les certificats , du moins il m'a paru hésiter 
beaucoup dans la discussion sur ce point. » 

» La Cour sa rappellera ici que Tielemans avait fait un 
travail sur l'instruction publique , qui devait servir comme 
moyen principal pour agiter les catholiques. 

« Le 23 octobre : « J'ai vu hier notre ami de Namur ( M. de 
Stassart ) ; il m'a dit qu'il croyait la deuxième chambre bien 
disposée , moins un parti qu'il appelle diplomatique, à l .i tête 
duquel se trouve l'honnête homme qui trempe ses asperges..^ 
( Le ministère public passe quelques mots , et dit : if s'agit de 
M. de Celles ). L'homme aux asperges n'a jamais été de bonne 
foi. Je sais pertinemment qu'il n'est pas mieux disposé en vo-
tre faveur qu'en tàveur des nouveaux parens et alliés de votre 
maison (le parti jésuitique nouvellement allié au parti radical) : 
si donc il se mêle réellement des affaires de la famille, ce ne 
peut être que pour les gâter. » 

(t/L. de Potter prend des notes sur un carnet. M. le 
président lui demande s'il ne désire pat du papier. — 
Merci , M. le président, répond l'accusé, ceci me suffit.) 

«Le 29 octobre : « La Fontaine m'a communiqué une lettre 
de L. v. e. où il dit que l'association du Courrier des Pays-
Sas a décidé de ne plus faire l'éloge des catholiques ; que les 
catholiques ne travaillant que pour eux , il ne faut pas les sou-
tenir comme auparavant. 3 'ai dit à La Fontaine que sans doute 
son correspondant se trompe; qu'il aura mal compris ou mal 

deviné. » 
« Le i3 novembre : « Je puis maintenant vous le déclarer, le 

tuteur (le Roi) est presque seul de son avis avec quelques per-
ruques de la servitude et du bon plaisir. Tout le reste revient 
au bon coin, et il s'est fait auprès des seigneurs des démarches 
qui le prouvent. Brugmans est décidément éconduit, et c'est 

une victoire importante. » 
« Le 1 «janvier i83o : « Il ne suffit pas d'être forts ; il faut 

encore que l'on nous croye forts. Il nous faut la majorité dans 
les chambres , et pour cela il s'agit de ménager bien des dépu-
tés. Il faut prendre garde de blesser la susceptibilité de tous 
ceiix qui défendent la cause du peuple (la leur plutôt, dit le 
ministère public). Au moyen de la majorité aux Etats-géné-
raux, le gouvernement est paralysé dans sou action. » 

> Il réagit» bien clairement de ce» lettre* de de Potter 

1 



et de Tielemans , que ces deux accusés faisaient des ef-

forts inouïs pour gagner à leur ^arti la majorité dans les 

chambres , et qneile majorité ? Messieurs , ils l'avouent 

eux mêmes, une majorité qui paralyserait le gouverne-

ment dans son action , qui rendrait la prérogative royale 

un Tiiin mot, détruirait la monarchie telle qu-2 la loi 
fondamentale l'â const'tuée. 

v 

586 ) 

dation, que le Courrier des Pays-Bas 
main. répéta le l

ende
. 

» ruminons maintenant t.; mêipo coTospor .lance sir 

projet de pétition de de Potter à In secondée chambre, 

abolir l'effet des condamnai ions prononcées 

te 

afin cie voir 

contre lui. Entouré de jui '.«consultes, comme il l'était, 

l'accusé ne pouvait pas ignorer que sa demande ne devait 

pas réussir. Mais il I? frisaii , comme il le dit lui-même, 

pour amener une explosion. En vain plusieurs omis ne 

partageaient pas son avis , il n'en persiste pas moins dans 

la présentation de sa demande. 

»Lo ia octobre il Ccril à Tielemans : «Je suis on ne saurait 
"plus curie!!

1
: do savoir <! -r ioir; elles de van Boinmel et 

de mon brûlot 

» Ce mot dit tout , Messieurs 

>Le3i octobre : « La duchesse (M. Ducpétiaux) a fait un 
travail pour le Posiillv* (LeCourrierdes Pays-Bas) et elle y a 
enchâssé ce que je vous ai s:;v<_yé et ce que vous noi 5 a vez 
laissé vous-même. Cela paraîtra aussitôt que vous aurez an-
nonce que. le procès est sur h tapis. Jlais comme, c'es,t sans 
réplique, la bonne dame brûle de le livrer. Deux cents échan-
tillons seront envoyés au Namurois et au Vecchio pour être 
distribués aux jugés, et nous f le ppsùljoa à ces b -

» Le 4 novembre : « I' faudra que mon affaire vienne sur le 
tapis; je ne prétends pas gagner, mais je veux la plaider. Si 
c'est mon plaisir de la perdre , quitte à crier à tue-tête après!» 

» L'aveu est complet, on ne voulait qui faire du bruit. 

» Le 7 novembre : « Je demande mon droit, mon droit , et 
encore mon droit, peu m'importe de réussir , mais qu'pn pille 

.eu avant sans plus attendre, » 

» Ne dirait-on pas que l'accusé , par anticipation , se 

figure déjà parler à une chambre de- confédérés? 

« Le 3o novembre : « Par le moyen dulong, du vieux et de 
là girouette , tâchez de presser les juges. Je *èrai de temps en 
temps sonner le tocsin par le propriétaire (ie Belge) et le pos-
tillon. )> 

» Oui , c'est ainsi que l'on sonne le tocsin depuis deux 

ans , pour effrayer les membres des Etats-généraux et ga-

gner cette majorité qui devait entraver le gouvernement 

dans sa marche. La preuve évidente que lt démarche de 

de Potter n'avait aucunement la cessation de sa captivité 

pour but, résulte encore d'autres lettres. 

»Le 26 décembre: «Je crois que la persécution est mon élé-
ment- Je la supporte presque sans effort. En vérité, je serais 
tenté de me constituer victime expiatoire pour tout le genre 
humain. » 

» Nouvelle preuve que la proposition ne tendait qu'à 

faire du bruit et non à l'élargissement de l'accusé de Pot-
ier. 

» Le 19 janvier : « Je voudrais que la proposition passât à la 
deuxième chambre, et qu'elle fûtreje-ée parla première.Dès ce 
moment dateraitl'irrécusabilité de l'odieux rôle que le gouver-
nement aura joué dans cette affaire. » 

» Ce passage dévoile de plus en plus l'intention perverse 

de de Potter. Cherchons maintenant dans la correspon-

dance de Tielemans la confirmation de ce que nous avons 

trouvé dans celle de de Potter. 

» Le i3 novembre :« A l'instant où vous lirez celte lettre, 

votre brûlot sera lancé ; il part demain ; h promesse m'en a été 
faite après de longs débats , q-oi m'or_; prouvé deux choses , 
i» que le meilleur vieillard ne vaut pas une c d'homme 
lorsqu'il s'agit de faire bien ; a

0
 et que les meilleures raisons 

Courrier de la Meuse, les choses mêmes que lui, Tiele-

mans, envoyait pour le Belge et le Courrier des Pays-
Bas. Il trouve le fait aussi difficile à expliquer que la con ■ 

cordance des quatre cvangélistes. 

» INous abandonnons ici la correspondance pour y re-

venir plus tard. 1! est temps de renouer le fil de la narra-

tion. Vous avez vu quels efforts on avait {entés pour faire 

rejeter le bttdgc' et pousser le gouvernement à ce qu'on 

appelait un CW d'Etat. Cependant le message du 11 

décembre, moiutnent d'une haute sagesse , monumer.t | ne no^me pas, et auquel il parle du conciliabule 
l'histoire du rèffue de Guillaume Y" 

» Le conciliabule du 31 est prouvé par deuxWt 

s.'es sur Barthels. Dans la première du 29
 ce

t
 Sa

'" 

invité à se rendre, à Bruxelles, à'une assemblée"^
 P5t 

trouvera le comte d'O.; et, d'anrès les rensekc^
 ?e 

que nous avons obtenus de la police, cette ab-éw"
8 

doit cacher lo nom d un noble liégeois. La dc;niè,"
il(

. on 

devait être adressée par BavtUel"à un certàlnlba^, * 
qu 'a 

que 1 histoire du règne de ijuiliaume 1" comptera au 

nombre de ses plus belles pages, était venu orrêter les 

progrès de la faction. Il irrita au plus haut point, les me-

neurs. Aussitôt leurs trompettes firent retentir le mot de. 

coup d'Etat. Lear cbef îsardi et déterminé fit paraître une 

nouvelle brochure , la lettre de De'mophile au Roi, Là, 

dans le style le plus révoltant, de Potter prend à tâche de 

ravaler la majesté royale , et nous y trouvons la preuve 

de tout ce que la correspondance a déjà révélé de ses opi-

nions , ainsi que du but qu'il se proposait et que d'ailleurs 

il confesse (fous, sa correspondance avec Tielem^ ,s : 

« Que dites-vous , lui demandait-il quatrejours après sa pu-

blie? tion, craè dites-vous delà lettre* dont je vous ai parlé 
dans ma dernière? Ici , cela a déjà fait et paraît devoir faire 
effet. Ce que c'est pourtant que ï'à-propos ! » 

»Et dans une autre lettre, il ajoute : 

« Quant à }'intentioflt, elle a été , comme vous dites , simple-
m"nt de frapper a estoc et de taille , de piquer, de h 
»> défaire enrager. 

•> De Potter, de sa prison, n'avait pu assister a 

réunion; mais , comme il le dit dans une de ses l
ettr

 °
e

M
e 

21 novembre 1829, il recevait beaucoup de mond * 

Petits-Carmes. « Je suis entouré ici d'oiseaux de to
 m 

» plumages et de tous les ramages, écrivait-il à se"
8 

» Tielemans. Tous chantent beaucoup ; plusieurs m*"
1
' 

» chantent bien ; mais lorsqu'il s'agit de jouer des °
me 

» et des ailes , des ongles et du bec , je demeur<r
U

*i 
» avec le propriétaire (le rédacteur du Belge) * 

actif *f\nînnrc r*stYino>ï+ . ' '!-jours actif, toujours remuant, toujours faiseV 
Quoi qu'il en soit, de Potter publia seul I

e 
feste du 5 février. Cette pièce devint bientôt 1' 
remarques de plusieurs j oarnanx. 

» 

mani-
objet de* 

| • reeler , 

lorsq 

vont échouer souvent contre la crainte de faire mal. Désormais 
donc nous choisirons, pour agir, des gens qui ne délibèrent 

PH57 » «J* » i -vtaoa nslanab aV-c ir
 t

-*m» 
» Ainsi ce n'est qu/apiès de longs- débats, dpnile sou-

venir échauffe encore la bile de Tielemans, que M- de Sé-

cus , cédant à l'obsession , a consenti à faire ïa proposi-
tion dont vous connaissez le but. 

» Quels efforts inouïs ces deux accusés ne faisaient-ils 

pas pour lancer ce brûlot , celte machine incendiaire , 
pour mettre le feu à la Sainte,-Barbe ( Toutes ces ex-

pressions leur appartiennent), et c'était, ïions l'avons 

dit , au moment même où on allait discuter ie budget ; 

lorsqu'un ami des accusés lui-mêr.:e ( M- van Bommel ) 

leur dit qu'il craint le danger , qu'il Craint les Flandres. 

Mais que répond de Potter à ces objections? « On a peur, 

» cela n'est que ridicule, et bientôt tout sera Flan-

» tires , cela est hors de • - ou te. » 

' M. l'avocat-général extrait ensuite de ces mêmes lettres 

les passages qui lui paraissent établir que Tielemans diri-

geait les journaux de la faction , et que ces lettres serv aient 

à la rédaction du Belge. On remarque les citations suivan-

tes : 

« J'en reviens à mon sujet, aux Prussiens qu'il faut empê-
cher d'entrer chez nous. L'on uo/irrait dire sans ;.:nbages ni 
circonlocutions que dt-us le cas où le gouvernement voudrait 
nous mettre à la garde des Prussiens , nous^hous croirions au-
torisés à opposer la ruse à la-force, et à nous donner nous mê-
mes, à garder a.ii Français. Il faut que les journaux y re-
tiennent une ou deux fois. » 

*»• *On voit, dit M. l'avocat-général, que le aonseiller de 

la faction met les points sur les i, 

«. Mais la chose est bj».a délicate à traiter ; la moindre mala-
dresse peut nous perdre. » 

»I ■''■it Que signifie. o»ne phrase- mystérieuse en parlant de 

la France : la mo'ndrs tnr,
}
 a dresse peut nous perdre! vous 

l'apprécierez , Messieurs ; quant à nous, nous ne suivrons 

pas les ramification? que la faction peut avoir à l'étran-

ger. 

» Il est constant eue Tielemans exerçait sur les jour-

naux une autorité plna grande: qne de Potier, ;» tel point 

que celui-ci semble en être jaloux. De Potter no dirigeait 

que le Belge et le . ourrier ; Tielemans correspondait en 

eutre avec té Catholique et le Courrier de la Meuse. C'est 

dé Potter lui-même qui nous l'apprend. Il écrit à Tiele-

mans qu'il voit souvent publiées, dans le Catholique et le 

» Et voilà comme le peuple crédule est la dupe de ce 

chef de parti! Voilà comme il couvre ses desseins pervers 

du masque de l'intérêt général , en prostituant le nsm 

dont il décore astucieusement le titre de ses libelles sédi-
tieux ! 

» Le budget fut accepté; nouveau déchaînement des 

trois journaux du parti. Pendant qu'ils sonnaient ie toc-

sin, que faisait Tielemans? Il parut un instant découragé. 

« Je continuerai ma lettre demain, dit-il; le courage me 

» manque ci vous annonçant que le budget est accepté.» 

Mais bientôt le courage ini revint ; il trouva dans ses mé-

ditations de nouvelles ressources ; il songea au clergé et 
surtout aux associations. 

» Le 19 décembre : « Assurons-nous d'une majorité dans les 
chambres. Jetons petit à petit les bases d'une grande associa-
tion au dehors, » 

» Le i" janvier suivant , il fit part de son projet relativement 
au clergé : il fallait le travailler oe plus en plus , afin de l'op-

Eosër efficacement au gouvernement. Tielemans faisait d'a-
ord cette réflexion, qui était la base de son plan : « Pour bri-

ser les liens qui unissent maintenant les libéraux et les catho-
liques, il faudrait donner au clergé tant et tant de choses que 
le gouvernement lui-même serait perdu s'il voulait entière-
ment le satisfaire- » 

» Partant de là , il ajoute : 

« Pour empêcher qu'il (le gouvernement ) ne se jette dans 
les bras des catholiques , il faut pousser ceux-ci aussi loin que 
la liberté de tous per met d'aller. Ils doivent demander tout 
ce qui n'excède pas les limites de la liberté des consciences et 
des cultes ; en un mot une indépendance pleine et entière du 
gouvernement. Plus ils demanderont , et moins on sera tenté 
de les satisfaire. Mais il faut de la prudence ; n'allons pas trop 
vite; car il faut gagner ou conserver la majorité , première 
condition de tout succès ; et si les catholiques réclamaient plus 
que la liberté de tous ne permet ; i'

s
 nuiraient à la cause d'un 

autre côté. Dans tous les cas, ils doivent être poussés à leur 
insu , et sans se douter du pourquoi. » 

«Tous avez jeté dans vos trois brochures relatives à l'union 
toutes les bases d'une indêpendajice complète pour le sa-
cerdoce. Il s'agirait d'élever petit à petit sur ces bases-là 
tout l' édifice qui doit mettre les prêtres de toutes les 
religions à l'abri de la protection du gouvernement. Ré-
fléchissez à cela , mon amie(i), faites attention que si l'on par-
vient à affranchir les religions et les cultes des fers dorés qu'ils 
portent encore, il suffira d'un pas déplus pour mettre la philo-

sophie sur la même ligne que la religion dans le monde. 

C'était le système religieux de Babeuf et de ses adhé-
rens ! 

ans 
sa cor-

« Que la religion se soutienne seulement par les prêtres et 
les fidèles, et demain nous bâtirons un téYnpfê à la philoso-
phie, qui aura aussi ses fi-lèles et ses prêtres.» 

» Probablement le temple de la Raison , qui rempla-
cerait le temple de la divinité. 

» Tielemans revient à la charge sur cet objet le 20 jan-
vier : 

« Réfléchissez un peu , mon cfcrr maître , sur le projet d'une 
brochure qui organiserait l'entière indépendance du clergé. Si 
le gouvernement veut gagner les prêtres, pas de doute qu'il 
faille les pousser à demander plus que ie gouvernement ne 
peut leur concéder.» 

» De Potter répond bientôt qu'il s'occupera de 

cette brochure. Le second plan était la grande association ; 

Tielemans se met à l'œuvre. Dès le 1 8 janvier il écrit : 

a II est un moyen qui m'occupe depuis quelque temps et-
qui me paraît bien propre au but que nous voulons atteindre, 
c'est une association ; celle de France est bonne; celle d'Ir-
lande aussi. Mais t'nue et l'autre n'ont pour objet qu'un point 
déterminé ; nous avons , nous , tout ie gouvernement repré-
sentatif à former. » 

» Le 20 janvier les statuts de l'association étaient con-

çus et rédigés; il les rulressa à de Potter, tels qu'on les a 

vus dans le Belge et le Courrier du 3 février , à quelques 

légers ebangemens près. Ces statuts furent soumis à l'ap-

probation des meneurs, îl y eut on conciliabule le 31 jan-

vier i mais avant tout pn avait commencé à préparer le 

tenain. Le Catholique du 27 émettait déjà des idées de 

confédération , et l'article de ce jour semble être sorti de 

la plume de Tielemans; je crois y avoir reconnu son style, 

le SB , le Courrier des Pays-Bas répéta l'article du Ca-
tholique , en y ajoulant beaucoup de ses réflexion». Le 31 

janvier parut dans le Belge , le Catholique, le Courrier de 

"la Meuse et le Poli'ique fin premier projet formel d'asso-

(i) Les deuxcorrcjj.oudans s'étaient donné les noms de Ca-
roline et de Sophie. 

factieux conçoit aussitôt le projet d'écrire à Liépe 

d'obtenir du barreau de cette ville un mémoire à con / 
1er pour établir la légalité de l'association. 

» Tandis que de Potter s'efforçait d'organiser la co 
fédération , Barthels le secondait à Gand de son mien " 

Il écrivait lui-même à plusieurs personnes pour les init
;I

" 

à l'entreprise. Ii a déclaré que de l'argent avait été verS 

dans plusieurs villes de la Flandre , et que plus de 2000 

florins avaient été reçus au Catholique. On en était là de 

ces dangereuses tentatives , lorsqu'heureusement on r.^_ 

vint à les déjouer. » 

_ Ici M. l'avocat-général signale les dTerses pièces sai-

sies chez plusieurs des accuses. « Parmi elles se trouve 

» dit-il , une lettre d'un sieur Madrolie de Paris
 SO

us 

» la date du 10 décembre 1829, lequel envoie' à M 

» de Potter plusieurs ouvrages sur les jésuites modernes 

»> et lui propose de l'affilier à la congrégation. C'est d 

» ce sens que M. de Potter en parle lui-même dans s 
-» respondance. » 

Après une suspension d'audience , M. l'avocat-général 
aborde la seconde partie de son réquisitoire , celle rela-

tive, à l'application de la loi pénale aux faits qui font l'ob-

jet de l'accusation. Il soutient 1° que ces faits constituent 

la provocation directe prévue par l'article 102 du Code 

pénal , ou dans tous les cas , la proposition non agréée 

prévues par l'article 90 , et le résultat en est le même • 

1° que cette provocation tendait au ciime énoncé dans 

.'article 87 , savoir , à un attentat ou un complot ayant 

pour but de changer ou de détruire le gouvernement. 

« Le libre exercice des votes de tous les citoyens , dit 

le ministère public, est la première condition de toute 

élection , et c'est là aussi une de nos plus belles garanties. 

Le serment esigé des élus fait foi de l'importance qu'on a 
attachée à ia liberté der voies. 

« Je jure , porte ce serment, que pour être nommé je n'ai 
donné ni pi-oniis , ni ne donnerai ni ne promettrai aucuns 
dons ni présens , directement ni indirectement, ni sous un 
prétexte quelconque à aucune personne en charge ou hors de 
fonctions. 

» Je jure que jamais je ne recevrai de qui que ce i oit , ni 
sous aucun prétexte, directeruenî ou indirectement , aucuns 
dons ou présens pour faire ou ne. pas faire une chose quelcon-
qué dans l'exercice de nies fonctions. » 

ç Eh bien ! Messieurs , toutes les conditions de l'asso-
ciation proposée par de Potter entraînent la violation de 

ce serment. Elue en conséquence de ces conditions , la 

deuxième chambre, cette moitié de notre parlement dont 

l'influence est si grande , ne serait remplie que de parju-

res; bientôt son action mènerait au renversement du pou-

voir royal, tel que notre loi fondamentale l'a constitué. A 

l'aide des maximes d'une opposition systématique au gou-

vernement , elle entraverait sa marche en invoquant les 

mots .• point de concessions , point de subsides. Or, en 

établissant l'équilibre des pouvoirs , la loi fondamentale 

n'a point place près du trône, un pouvoir démocratique 

aussi monstrueux ; elle a restreint chacun dans ses attri-

butions; cllen'apasvouluquelepays fût gouverné par une 

faction; elle n'a pas voulu nous constituer en république 

avec un Roi nul , pas plus qu'elle n'a voulu nous donrer 

la monarchie absolue , dernier état qui d'ailleurs n'est ja-

mais à craindrj avec une dynastie de l'héroïque sang des 
Nassau. 

• » Mais que fait la loi fondamentale , que fait le pouvoir 

royal aux hommes qui ont conçu le projet de confédéra-

tion ? La loi fondamentale est nulle aux yeux de Earthels; 

le traité de Londres est un chiffon de papier pour Tiele-

mans ; et, quant à de Potter, vous savez comment il con-
sidère les rois. 

» 11 est bon cependant de revenir encore sur quelques 

passages de sa correspondance pour confirmer de plu*
 en 

plus ce que nous avons déjà dit de son peu de respect 

pour la royauté ; ces passages jettent sur les intentions 

des accusés et sur tout le nrocès une lumière effrayante. 

De Potter écrit en 1828 à* Tielemans , à propos d'une sai-

sie de chansons contre le Roi de France, qui avait été laite 

chez un libraire de cette ville : 

« On ressuscite la loi des 5oo fl. : c'est l'envoyé 
qui en demande l'application à une chanson contre Chai"

les
. 'î 

intitulée : le Sceptre èt l'Epee. Y a-t-il assez de coups de pie 
au bout de la botte d'un honnête homme pour le derrière 
cette canaille-là? » 

v Ailleurs : j 'hnn-
« Dites à van Bommel qu'il y a plus de conscience et cl no n-

neur en moi que dans tous les rois ensemble et dans o 
leurs valets. «.Vlk Ne remuons plus ce hideux funner m <■ 
cour... » 

» Ailleurs encore : 

« Je partage avec toutes les pupilles passées . présentes e 

Tenir, raversion, la haine la plus cordiale pour les H «na 

lesquels les lois les ont condamnées à vivre. . 
» Les rois sont les ennemis de toute dignité mimamc... 
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Vous le savez , j 'ai affaire au plus stupide et au plus entête' des 
tuteurs... ' 

» Eh bien ' vous en direz tout ce que vous voudrez , le gou-
vernement 'e fait des ennemis de tout ce qui l'entoure ; je ne 
l'eusse pas mieux conseille' moi-même pour le perdre. » 

Après que M. l'avocat-général a cité quelque? autres 
passages des lettres de de Potter, touchant sa philosophie 
et ses opinions sur les rois , il dit à M. le président qu'il 

se sent extrêmement fatigné , et demande qu'on reaiette 
l'audience au lendemain , ce qui lui est accordé. 

Audience du 21 avril. 

M. l'avocat-général Spruyt reprenant la correspon-
dance de M. Tielemans , comme il avait fait pour celle de 
M. de Potter , en produit plusieurs extraits dont voici 
les plus remarquables : 

« Dans une lettre sans date , mais qui paraît avoir été 
écrite dans le mois de novembre , or. lit : 

«J 'ai été hier au soir à la cour;... et je sais bien lequel mon-
tera sur l 'autre. » 

» Oui , au moyen de la confédération ! 

■i La boutique se détraque ; elle ne tient plus que par quel-
ques vieux clous rouilles ; i! faudrait peu de choses pour la 
faire v oler en éclats ; poussez, » 

» Dans son interrogatoire, Tielemans a dit qu'il avait 
vouîa parler du budget. Un budget qui se détraque! Un 
budget qui ne tient plus que par quelques vieux clous 
rouiilés! Un budget qui peut voler en éclats! Quelle ex-
plication ! 

» Le 10 décembre de Potter écrit : 

« Je suis sûr que la barraque tombera au premier vigoureux 
coup de pied. » 

n Ce coup devait être le projet de confédération. Le 29 
octobre Tielemans écrit : 

« j'avais peur de la tournure lâche que prennent les affai-
res ; niais il y a derrière ceux qui agissent au nom du peuple 
quelque chose qui me rassure , c est le méçontentement géné-
ral. Au point où l'on est parvenu , le succès me paraît certain. 
Au surplus , si on ne marche pas bien vite, on ne marche pas 
de travers. 

» La liberté qu'un peuple acquerra par lui-même vaudra 
toujours mieux que ce qu'on lui donnera. Les enfans sont à 
plaindre sous une pareille tutelle. » 

» Prenez patience , la confédération vo.us émancipera ! 

« Avec une majorité de confédérés , vous n'avez qu'à vou-
loir pour briser le sceptre. » 

» Oui, à moins que le sceptre ne vous brise ! 

« Quand la poire sera mûre, elle tombera. Peut-être ce seront 
nos enfans qui la mangeront. Mais cela ne m'empêchera pas 
d'arroser l'arbre quand je le poerrai. » 

» Devait le juge d'instruction, l'accusé adéclaré que c'é-
tait l'arbre de ia liberté dont il parlait. 

s Tuteur et serviteurs , ils mourront tous. "Oui , au 
moyen de vos journaux régicides ! Nous n'ajouterons plus 
rien à cette dernière partie de la correspondance; elle 
est foudroyante; elle prouve que la confédération avait 
pour but ia destruction du gouvernement établi. 

» La provocation a eu lieu par la coopération des six 
aceusés. De Potter a publié la lettre du 5 février ; Tiele-
mans a conçu et rédigé ks statuts pour l'usage qu'on en a 
fait; Barthels y a contribué par les publications qu'il a 
faites d-.kiis les numéros du Catholique des 31 janvier, A , 
6 et 7 février, journal dont il était le rédacteur ; les trois 
derniers accusés ont imprimé les articles incriminés. » 

11 est dix heures ; la parole est à M" Gendebien , l'un, 
des avocats de M. de Potter. L'improvisation rapide de 
l'honorable défenseur nous empêche de reproduire tex-
tuellement son plaidoyer fort de raison et de logique. 

« C'est pour ta première fois , dit M" Gendebieu , que 
je me présente devant une Cour d'assises. Mes goûts , 
mon caractère , et ie genre d'études que j'ai embrassé 
m'en ont toujours éloigné ; et ce que j'ai entendu depuis 
le commencement de ces débats , ne fait désirer de, ne 
plus y reparaître à l'avenir. Il a fallu une circonstance aussi 
grave pour me déterminer à vaincre ma répugnance. M. 
de Potter , mon ami , m'a chargé d'examiner l 'accusation 
portée contre lui. D avance , les antécédens de M. de 
Potter , son caractère konorable , ses opinions politiques 
m'étaient garans de son innocence. Depuis , un examen 
calme , consciencieux des charges alléguées contre lui , 
m a convaincu que l' accusation sous laquelle on espé-
rait l'écraser était dénuée de tout fondement. Aussi le mi-
nistère public , dans sa longue plaidoirie , pendant trois 
audiences , n'a-t-il guère parlé plus de dix minutes du 
véritable objet de l'accusation , de la seule question es-
sentielle. Mais le but principal des poursuites intentées 
contre M. de Potter est de détruire sa popularité ; popu-
larité importune qu'on lui a faite et qu'il a acquise malgré 
El. Cette popularité est l'œuvre du gouvernement ; ce 
sont les procès que l'on a intentés à M. de Potter, qui 
"ont poussé sur un théâtre où il n'aurait jamais eu la pen-
sée de monter. Livré à des occupations paisibles , absent 
pendant long-temps de sa patrie , étranger pendant la 
Première partie de sa vie aux événemens politiques , il 
r> a été arraché qu'involontairement à la solitude dans la-
quelle il se plaisait. N'importe , cette popularité àlaque'.Ie 
"s était dérobé pendant ses plus belles années , cette po-
pularité qui n'est pas son ouvrage , qu'il n'a acceptée 
qu avec répugnance , c'est elle , c'est elle seule qui fait 
anjourd'hui son crime. 

» H ne suffisait pas de le livrer aux attaques furibon-
ds d'étrangers salariés ; pour lui porter le dernier coup, 
!' 'allait quelque chose de plus. On vient lui intenter au-
jourd'hui un procès de conspiration. Faute de preuves à 

*PP'ii de cette accusation , on s'est rejeté sur une corres-
pondance secrète; on n'a pas craint de violer ce qui par-
°<K est sacré; on a travesti , envenimé les intentions les 

P
L,
-s pures, les confidences les plus intimes. Il fallait à 

"ut prix du bruit , du scandale. Le plaidoyer de M. i'a-

cat-général, longue et fastidieuse personnalité , a déjà 

m
;
a
" * Parité la plus large dans le Journal Officiel du 

» Qu'importent d'ailleurs à la question de droit, seule 
question à traiter et à résoudre , tous les détails particu-
liers , toutes les personnalités sur lesquelles s'est appe-
santi le ministère public? M. de Potter a fait à Bome'un 
séjour de plusieurs années , et a publié la vie de Scipion 
de Ricci et plusieurs autres ouvrages; il a contribué à la 
publication des Mémoires de Buonarotti. Quelle consé-
quence à tirer de là? Manifester une opinion, comme l'a 
fait M. de Potter, sur des point de théorie, sur des ques-
tions religieuses , sur des événemens historiques , est-ce 
mépriser ia loi fondamentale , est-ce attenter à l'existence 
du gouvernement? 

» On
 a

 allégué contre les accusés de Potter et Tiele-
mans leur correspondance. On a voulu y voir des efforts 
pour obtenir une majorité à la deuxième chambre ; où 
serait le erime? N'y voit on pas une majorité hollandaise 
contraire à nos intérêts? Peut-on reprocher à M. de Pot-
ter d'avoir voulu y substituer une majorité libérale favo-
rable à la Belgique ? On devrait au contraire l'en louer ; 
c'est le bien-être du pays , c'est son honneur , c'est son 
avenir qu'il avait en vue. Il agissait dans l'iptérêl du pou-
voir lui-même qui ne peut être fort et respecté que par 
l'appui der provinces méridionales. Il n'y avait rien que 
de légal dans le but , dans l'espoir des accusés; donc nul 
complot , nul attentat. 

» On a parlé d'une pétition rédigée par M. de Potter , 
à l'effet d'obtenir sa mise en liberté par suite de la pro-
mulgation de. la nouvelle loi sur la presse ; cette pétition 
a donné lieu à des relations suivies entre MM. de Potter , 
Tielemans et plusieurs membres de la deuxième cham-
bre ; on a qualifié cet'.e pétition de brûlot ; y a-t-il un 
crime dcos cette qualification ? Le pétitionnaire invo-
quait le principe d'équité que le gouvernement s'ob-
stinait à repousser; dès lors il M ' e*t pas étonnant qu'une 
discussion plus ou moins vive se soit élevée. 

» On reproche encore à MM. de Potter et Tielemans 
d'avoir voulu faire rejeter le budget décennal. Qu'y a-t-il 
d'illégal dans l'examen des raisons que les députés peu-
vent avoir de refuser ou d'adopter le budget que le peu-
ple paie ? Ce sont des opinions manifestées à plusieurs 
reprises par les journaux et les députés. 

» On reproche aux accusés d avoir voulu la séparation 
des deux parties du royaume ; y a-t-il crime dans le simple 
vœu d'une séparation d'administration des deux parties 
du royaume , toujours sous l'empire d'une même loi fon-
damentale et d'un même gouvernement central ? Cette 
séparation , qui ne détruirait pas l'unité de l'Etat , a été 
regardée comme possible et utile par plusieurs députés , 
et entre autres par M. Reyphins lors de la discussion du 
nouveau projet de finances de 1 821 . 

» Mais tout ceci est un hors-d'œuvre dans la partie, de 
la défense qui me tombe en partage , et, je me hâte d'a-
border la discussion du seul fait incriminé , en le considé-
rant dans ses rapports avec la loi. Aux termes des arti-
cles 87 et 1 02 du Code, pénal, il faut qu'il y ait excitation 
directe à un complot ou à un attentat ayantpour but de 
changer ou de détruire le gouvernement. C'est ici que 
le ministère public aurait dû prouver l'accusation , ei 
à peine a-t-il effleuré la question. Nous avons reiu la lettre 
du 3 février (car le ministère public s'est abstenu de par-
ler du projet primitif du 31 janvier),nous n'y avons trouvé 
aucune des conditions du crime, ni excitation, ni excita-
tion directe, ni excitation directe à une action illégale ; 
le concours de ces trois circonstances est cependant né-
cessaire. Il n'y a dansla discussion ramenée à son véritable 
point qu'une question de bon sens. 

» Un projet de souscription a été conçu à Liège; il est 
dû à l'association constitutionnelle de cette ville. Les 
journaux de Liège le publièrent le 31 janvier, le Journal 
de Verviers l'avait déjà publié le 30. Ce projet fut repro 
duit par les journaux de Bruxelles et ceux d'autres villes; 
tous ces journaux ont donné ce projet comme émanant de 
l'association constitutionnelle de Liège , et ont provoqué 
des observations.» 

Mc Gendebien lit ce projet , et il insiste notamment sur 
ce passage : « Ce nouveau moyen de manifester l'opinion 
» publique est conforme à l'esprit de tous les gouverne-
» mc.is constitutionnels. Il n'a riea qui doive aigrir ou 
» offenser. Chercher à maintenir nos libertés et nos droits 
» par des moyens légitimes , c'est donner la plus forte 
» preuve de notre attachement aux institutions créées 
» lors de l'établissement de ce royaume, desquelles la 
» garde est confiée à la vigilance des bons citoyens et à la 
» sollicitude de l'auguste dynastie régnante. » 

« Cette phrase seule, reprend Me Gendebien , ne doit-
elle pas suffire pour faire absoudre le projet et mettre à 
l'abri de tout soupçon les intentions pures de ses auteurs? 
C'est cependant cette simple publication d'un projet de 
souscription que l'on veut faire passer comme le premier 
acte d'un attentat ou d'un complot. 

» M. de Potter lut cet article et prit la résolution de 
répondre à l'appel du journlliste. Il adressa une lettre au 
Courrier et au Belge, laquelle parut le 5 février. M. de 
Potter n'a donc fait qu'adhérer au projet primitif réputé 
innocent ; cette simple adhésion ne peut être considérée 
comme une excitation. M. de Potter présente des modi-
fications; il n'a pas même d'idées arrêtées, et l'on ne peut 
dire que de sa part il y ait eu une proposition. 

» Le but de l'association était de s'opposer aux era-
pièteinens toujours crois-ans du ministère; i\ y avait dé-
fense et non agression . défense légitime et non attentat. 
La nation , d'après le ministère public , n'est pas froissée 
par la conduite çlu ministère. Je supposerai pour un mo-
ment que le tableau du ministère public soit fidèle ; l'ac-
cusé ne deviendrait pointpar là crimiucl.il aurait apprécié 
à sa manière les actes du gouvernement, sa marche et son 
système; il aurait usé du <y% de critique et de censure; il 
n'y a là ni complot ni excitation. 

» Le but de M. de Potter était double. : indemniser des 
citoyens destitués ou condamnés, et se concerter pour 
l'exercice, de droits politiques. Ce but n'a rien d'illégal m 

d'hostile : en indemnisant les personnes destituées , on 
diminuerait le nombre de3 mécontens , et le gouverne-

ment ne ferait qu'y gagner; en indemnisant des condam-
nés, l'action de la justice n'est pas paralysée, puisque 
peu importe qui paie l'amende du moment qu'elle est 
payée; personne n'a à s'enquérir d'où viennent les de-
niers. Eu se concertant pour l'exercice de droits politi-
ques , on ne fait violence à personne, on n'enfreint pas 
l 'art. 11 de la loi fondamentale, on fait moins que 
les réunions préparatoires en France, on ne commet pas 
de voies de fait,on n'impose aucune contrainte (art. 109 et 
suivans du Code pénal); chaque associé reste libre mal-
gré son engagement qui est sans sanction pénale , sans ac-
tion judiciaire , sans moyen coërcitif d'exécution. 

» Les Etats -généraux , les Etats-provinciaux , compo-
sés , même entièrement , de confédérés pénétrés du droit 
de résistance légale , n'entraveront le gouvernement 
qu'autant que sa marche sera illégale ; cette association 
doit donc réaliser le gouvernement constitutionnel qui 
n'existe pas sans l'intervention du pays , soit pour secon-
der , soit pour arrêter. C'est la mise à exécution de la loi 
fondamentale que veut l'accusé, et ici je me prévaudrai 
d'un aveu fait par M. le procureur-général dans l'acte 
d'accusation. » 

M. Spruyt interrompant : Cet aete d'accusation est 
mon ouvrage; M. le procureur-général n'a fait que le si-
gner. 

M' Gendebien : « L'auteur de l'acte d'accusation dit 
que la loi fondamentale est mise à exécution à mesure 
que le permettent les circonstances. Eh bien ! c'est à 
cette mise à exécution que voulait contribuer M. de Pot-
ter, en donnant un développement tout légal à nos insti-
tutions électorales. C'est cette mise à exécution à la-
quelle il fait allusion lorsqu'il dit qu'avec de bonnes 
Chambres et de bons Tribunaux un peuple va vite et va 
loin. 

» M. de Potter déclare formellement, et à plusieurs 
reprises, qu'il ne veut que la légalité, il sputient qu'il y a 
une lutte entre le minisîère-çt la nation ; mais c'est là un 
fait que personne ne peut nier : la royauté est en dehors 
de cette lutte qui depuis deux ans se manifeste partout , 
dans le public , dans les journaux , dans les Etats-géné-
raux , dans les Etats-provinciaux. Il n'est au pouvoir, de 
personne d'anéantir ce qui s'est passé depuis 1 888 ; il y 
aurait folie à méconnaître cette suite d'événemens , sym-
ptômes de lutte et d'opposition qui , depuis le message 
du 11 décembre et l'arrêté des destitutions , ont pris un 
caractère nouveau. 

« Le moment est venu , dit M. de Potter en terminant sa 
lettre , où la lutte entre le ministère et la nation va devenir dé-
cisive en Belgique. Ce ne sont plus de vains projets et d'oi-
seuses interpellations qui peuvent faire reculer l'ennemi com-
mun; c'est par des faits seuls et non par des phrases que nous 
devons défendre notre honneur compromis et nos libertés dé-
faillantes. Il est à désirer ( M. de Potter ne l'exige pas ) que 
tous les journaux indépendans répètent votre projet de sous-
cription nationale , avec les réflexions ( il ne s'agit pas de 
propositions arrêtés ) qu'il leur suggérera. Les affaires de tous 
se traitent maintenant en public, et, pour ainsi dire, suj- les 
toits'; ainsi les associations ou confédérations patriotiques, bien 
différentes des conspirations ténébreuses et secrètes d'autre-
fois , peuvent-elles s'organiser et agir sans danger pour l'E-
tat, dont elles ne se proposent que le plus grand avantage, en 
invoquant pour elles-mêmes la protection des lois , auxquelles 
elles prêchent en toutes circonstances et avant tout la soumis-
sion et le respect. » 

» Est-ce là , s'écrie Me Gendebien , le langage d'un fac-
tieux, d'un ami du désordre, d'un anarchiste ; 1 homme qui 
s'exprime ainsi méritait-il d'être traité si brutalement? » 

M. le président : Je serai forcé de rappeler le défen-
seur à l'ordre , si 

,L e Gendebien: «C'est le souvenir des deux mois de se-
cret qu'à subis M. de Potter et de toutes les rigueurs 
qu'on y a jointes, qui m'a arraché cette expression peut-
être trop forte. » 

Il est midi et demi. L'audience, est un instant suspen-
due, et à la reprise , Me Gendebien , continuant sa plai-
doirie, soutient que les articles du Code pénal, invoqués 
par le ministère public, ne sont pas applicables à la cause. 

L'heure avancée engage M. le président à remettre 
l'audience au lendemain . pour la continuation de cette 
plaidoirie. M. Yan de Weyer , autre défenseur de M. de 
Potter , répondra spécialement aux inductions tirées de 
la correspondance des accusés. 

PARIS , 24 AVBIL. 

— En rendant compte hier de l'assemblée gé-
nérale de la société de la morale chrétienne , nous 
avons annoncé avec un sentiment de satisfaction que M. 
le préfet de police s'était empressé d'accorder aux mem-
bres du comité la libre entrée des prisons de Paris. M. 
Ledoux , avocat , qui a fait le rapport au nom de ce co-
mité , nous prie de rétablir textuellement les paroles qu'il 
a prononcées à ce sujet. Les voici : 

« Le précédent préfet de police, ayant reconnu l'utilité 
» de nof travaux , avait accordé l'entrée libre des pri-
» sons aux membres du comité. Cette utilité s'est assez 
» fait sentir pour que le successeur de M. Debelleyme ait 
» promisformellement de révoquer en notre faveur l'in-
» terdiction des visites dans les prisons , dont il avait fait 
» l'objet d'une mesure générale à son entrée en fonctions. 
» Puisse cette promesse se réaliser ! » 

— Irlandais de naissance , et gastronome cosmopolite , 
M. Mac-Maoni venait de fêter amplement nos vins de 
France ; et la tète un peu échauffée , regagnait son gîte 
d'un pas mal affermi. Il passait au bout de la rue de Ri-
voli, près des cuisines de S. A. R. Mnle la duchesse de 
Berri , Isrsqu'une émanation délicieuse vient frapper son 
odorat. Un mouvement instinctif, un peu de curiotité , 
l'attirent près des fenêtres. — Passez au large, iui crie le 
soldat placé en faction dans cet endroit. — Yous avez 
grandement raison , reprend l'Irlandais , qui n'a saisi que 
!e dernier mot, je avoir fait une diuer beaucoup large , 
et il continue à braquer son binocle sur la royale 
cuisine. —- Je vous dis de passer votre chemin , 



eprcud bratqucmeut le factionnaire. — <Ie connais I 

mon chemin plus du tout, dit à son tour l'Irlan-

dais qui tient bon , je suis très pressé de ne pas ren-

trer tout de suite. Le factionnaire pousse l'étranger 

qui lui riposte par tous les termes injurieux que peut 

fournir le vocabulaire de sa langue maternelle. Le faction-

naire le saisit . et de sa guérite lui fait une prison provi-

soire en appelant du secours. Quelques épithètes outra-

geantes sortent alors de la bouche du prisonnier. Bref, 

M. Mac-Maoni alla faire digestion au violon. Prévenu 

d'outrages envers un agent de la force publique dans l'ex-

ercice deses fonctions, il comparaissait aujourd'hui devant 

la 6e chambre correctionnelle , qui l'a condamné à 16fr. 

d'amende , minimum de la peine. 

MCTttsmWii'H »' «■■^■■■■■■■■■■■■■■■■■«■'■■■■■'■Wi 

ANNONCES .lUDICIAIRSS 
— ■ ■ ' 1 =raay. 

Vente sur publications judiciaires , en l'audience des c 
du Tribunal civil de la Seine, en cinq lots, du superbe 
MAINE DE FREMIGNF, situé arrondissemeus d'Elam" | 
pes et de Corbeil. 

Adjudication définitive le i er mai i83o. 

PREMIER LOT. 

Château , parc , fabriques , fermes de Bouray, d'Itteville et 
de La Chapelle d'Orgemont, terres labourables, prés, ma 
rais, bois, vignes, etc., de la contenance de 708 arpensgi 
perches 71 10e . 

Le châteu , construit avec le plus grand luxe , est très-spa-
cieux. 

La façade présente vingt-deux croisées et trois portes d'en-
trée. 

L'ordonnance architectonique des masses et des détails mé-
langés d'ordre grec et romain et. d'autres détails savans, des 
galeries et colonnes en marbre , des pavés en mosaïque, une 
salle de spectacle et tous ses accessoires, l'élégante et vaste dis-
tribution de plus de vingt appartemens complets, des jardins 
et un parc étendus et variés , un lac bien empoissonné , une 
vue que rien ne borne , font de ce château une résidence toute 
royale. 

Les terres, prés, bois et vignes qui composent les trois fer-
mes , sont situés de la manière la plus avantageuse et offrent 
un produit certain. 

DEUXIÈME LOT. — Biens situés commune de Bouray. 

Ils consistent en 3 hectares g4 aies 63 centiares, dont i° en 
terres , 21 ares [±o centiares ; 1" en bois , 2 hectares 88 ares 
23 centiares ; 3° en prés , 85 ares. 

TROISIÈME LOT. — Biens situés commune d'Itteville. 

Ils consistent en 8 hectares 20 ares 55 centiares de bois. 

QUATRIÈME LOT. — Biens situés commune d'Huisson. 

Ils consistent en un bois de la contenance de 261 hectares 
86 ares 87 centiares , d'après un arpentage et abornement, et 
222 hectares 68 ares 58 centiares d après le cadastre. 

De ce bois dépend l'habitation du garde. 

CINQUIÈME LOT. — Bois situés commune de Saint-Vrain. 

Ils consistent en 4 hectares 65 ares 37 centiares , dont i° en 
terres labourables, 1 hectare 3o arcs 67 centiares ; 20 eu vignes, 
i4 ares g5 centiares; 3° en prés, 3 hectares ig ares 75 cen-
tiares. 

MISES A PRIX D'APRÈS ESTIMATION TAR EXPERT. 

1" LOT. 55O,OOO fr. 
2e

 LOT. 4 ,5Û0 
3* LOT, I0,O0O 

4' LOT. 50 ,O00 

5e
 LOT. 7,000 

TOTAL. 62T ,5oofr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris: 
i° A M0 LEVRAUD, avoué poursuivant, rue Favart , 

ne 6; . i 
2° A Me MOULINEUF, avoué , rue Montmartre, u° 39; 

3° A Me MERCIER, avoué, rue Sahit-Merry , n° 12; 
4° A M* FAGNIEZ,, avoué, rue des Blancs-Manteaux, n° 29; 
5° A Me BORNOT , avoué , rue de l'Odéon , n° 26 ; 
6" A Me NOLLEVAL, notaire, rue desBons-Enfans, n° 21. 

A Etampes : 
i° A Me VlOLLETTE , avoué: 
2° A M« GRATERY, avoué; 
3° A Me DELANOUE, avoué; 
4° A M« GIRAUD , avoué ; 
5° A Me CHERON, notaire à Lardy ; 
6° 4 M' MAGNIANT , avoué à Corbeil. 

( 588 ) 

WEt sur les lieux , à M" BOBIN, notaire à Châtillon-sur-
Seine, chargé de la vente et dépositaire du cahier des 
charges. 

ETSiDE DE M' CH. BO';3IN . AVuûÉ. 

Adjudication préparatoire le 2 mai i83o ,en l'étude et par 
| le ministère de M° GIROUD, notaire à Grenoble, place Saint-
; André, des meubles et immeubles appartenant a la soc été 
| anonyme des fonderies de Vizilles, situées à Saint-Fi -min , 
si commune de Notre-Dame-de-Mësage , canton de Vizilles , ar-

rondissement de Grenoble , département de l'Isère; 
Consistant 1" en un mobilier composé de toutes les machines 

et de tous les usten; iles employés a l'exploitation d'un haut 
fourneau avec les meubles meublant la maison d'habitation; 

2° Le domaine de Saint-Firmiti , composé d'une maison de 
| maître, écuries, granges, cours, jardin, fontaine fluant, pla-
p cage , terres labourables , pi és , canaux , prise et chute d'eau , 
É barrage sur la Romanche, deux moulins à blé, carrières de 
I pierres douces , carrière de plâtre , fours coulans et pilois. 
I S'adresser pour les renseignemens : 
\ A Paris 1° à M« GILBERT-JUGE, notaire , rue du Marché-

Saint-Ilonoré, n° 5 ; 
2* A Me Ch. BOUDIN, avoué, rue Croix-des-Petils 

Champs, u° 25. 
A Grenoble i° à M« GIROUD , notaire, place Saint 

Aiidré; 
20 A M« Ch. RENAULDON , rue Neuve-des-Capucins , 

n 20. 
A Vizilles , à M. MALLOT fils , à la fonderie. 

ETUDE DE M" AUDOUIN, AVOUE. 

Adjudication définitive, le mercredi 5 mai i83o , une heure 

de relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil de i rc 

instance de la Seine , séant au Palais-de-Justice , à Paris , 

Du DOMAIN'E 3E BUZENVAL, château, parc, bois, 

terres labourables et eaux vives , situé près Rueil , arrondisse 

ment de Versailles (Seine-et:Oise) , attenant à la Malmaison. 

Il produit i5 ,ooo fr. 

Mise à prix , 35o ,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens:)'' à M
c
 AUDOUIN 

avoué poursuivant à Paris, rue Bourbon-Villeneuve , n° Sb\ 
a" A M

e
 MALAFAIT , avoué présenta la vente, à Paris 

rue d'Argenteuil, n° 48; 
5° A M

e
 LAIRTULIER, notaire à Paris, rue Louis-Ie-Grand 

n" i3; 
Et pour voir les lieux, au château de Bir/emul , i°à M

me 

TISSERAND; 2° et au sieur LORMIEK, garde des bois de 

Bu/enval. 

ÉTUDE DE M" CH. BOUDIN, AVOUE, 

Adjudication définitive , le 29 avril i83o , en l'étude et par 
le ministère de Mc BOBIN, notai-e à Chàtillou-sur-Seiue , dé-
parlement de la Côte-d'Or, 

i° De plusieurs PIÈCES DE VIGNES , situées au Image 
de Chaumoiit-le-Bois , cantou et arrondissement de Châtillon 

sur-Seine; 
2" Du CHAMP ou terrain des Quatre bornes, en nature 

de terres labourables , pâturages , friches et carrières, situé 
aux images de Châtillon-sur-Seiiie, Ampilly-le-Sec, Buncey et 

Sainte-Colombe ; du coteau de Lavières , situé au finage de 

Sainte-Colombe ; . 
3° Des bâtimens et dépendances de la Pidance , situes a 

Châtillon-sur-Seine ; 
4° De la FERME DE SAÏNTE-COÏOMBE , consistant 

en maison, bâtimens, terres labourables, prés et garennes , si 
tuées aux linages de Sainte - Colombe et Chadllon-sur-

5° Du FRÉ SE FRUStY, situé lieu dit en Beaugé, finage 
de Prusly, canton de Châtillon-sur-Seine. 
. Lesdits biens vendus dans les répartitions et mises à prix 
énoncées en l'enchère et sur les affiches. 

S'adresser pour les conditions de la vente, à Paris, 
i° A M° BOUDIN , avoué poursuivant la vente , demeu-

rant à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs , n° 25, qui com 
muniquera le cahier des charges ; 

a" A Me PLÉ , rue Sainte-Anne , n° 34 ; 
5° A Mc OGER, cloître Saint-Méry, n° 18 ; 
i" A M' HOCMEL LE jeune, rue du Port-Mahon, n° 1 

(Tous trois avoués préseus à la vente.) 
Et à M' AUMONT, notaire, rue Saint-Denis, 11° 247. 

LIBRAIRIE DE DELONGCHAMPS, 

Rue Hautefeuille , n' 30. 

TABLEAU HISTORIQUE 
Dr. 

LA GRÈCE 
ANCIENNE ET MODERNE. 

Deux forts vol. in-18, ornés de trois belles cartes géoera L 

imprimés sur très beau papier. Pri\ • r. FL P l" ques , 

VENTES IMMOBILIÈRES. 

Adjudication en la Chambre des Notaires de P
a
,i

s
 • 

place et bâtimens de l'ancien Châlelet, par le ministère A
 S

£
e 

THIFAINE-DESAUNEAUX , l'un d'eux, le mardi ,R *• 
i83o, heure de midi; mai 

De deux MAISONS, sises à Paris, rue de Larochcfo
ucail

U 

'une n" 4 bis, et l'autre n" 18, à l'angle du prolonge!,,! 7? 
la rue Neuve-St. -George. & c"'entd

e 

Maison n" x^bis. 

Elle est composée de deux corps de logis , formant de 
les pouvant se séparer , et ayant une cour commune 
porte cochère sur la rue de la Bruyère et une porte bit» A " 

celle de Larochefoucauld. e 

Deux corps de logis élevés de deux étages carrés au-des,,,. 
du rez-de-chaussee et couverts par des terrasses m hit,,™ 
l'une d'elles est un belvôder. es <» mtume,

 sur 

Petit jardin, une écurie et une place à côté disposée no,, 

uxai-
avec 
sur 

faire une rémise. 

Maison n" 1 8. 

ETi; DE OE^M« DAGERE, AVOUE, 

Quai des Augustins , n° 11. 
Adjudication définitive en l'audience des criées du Tribuna 

1 vil de première instance du département de la Seine, au Pa-
lais-de-Justice à Paris, le samedi 1 er mai i83o, heure de midi ; 
"es immeubles suivons : premier lot : MAISON sise à Paris , 
11e do Valois-Saint-Honoré , ii° 48 , et rue Neuve-des-Bons-

Enfaus, n" 35, connue sous le mon depassage Radzivill; rapport, 
8 ,85o fr. Deuxième lot, MAISON entre cour et jardin , sise 
Paris, rue de Buffon, 11° 5 ; rapport, 1 ,400 fr. Troisième lot, 

MAISON et vaste terrain sis à Paris, rue de Buffon , n° 5 ; 
apport, 2 ,000 fr. ( le locataire tire de l'immeuble un produit 

de 6 ,000 fr. ) Quatrième lot , MAISON cour et jardin à 
Ivry-sur-Seine, rue de Seine, n" 11. 

S'adresser pour les renseignemens , 1° à M e DARGERE, 
avoué poursuivant la vente, et dépositaire des titres, demeurant 
à Paris, quai des Augustins , n° 1 1 ; ■>." à M" GODARD , avoué 
couchant , demeurant à Paris , rue J.-J. Rousseau, n" 5 ; 3° à 
M* BAUDELOCQUE , notaire, demeurant à Paris, rue Saint-
Martin, n" a85; 4° à M" DUPUIS, architecte , demeurant à Pa-
ris, rue des Marmouzets, n° i5. 

Vente par autorité de justice sur la place du Chàtelet de Pa-
ris, le mercredi 28 avril i83o , heure de midi, consistant en 
pendules, bureaux, guéridon, console, et autres objets. — Au 
comptant: 

Elle a son entrée par une porte cochère sur chacune des 
rues de Larochefoucauld et Neuve-Saint-Georee une h 11 

cour, écurie et remise sur la rue de Larochefoucauld entro ! 
cour et un beau jardin. , 

Elle consiste en un corps de logis double en profondeur 
avec caves élevées d un rez-d»-chaussée, d'un premier étaee 
carré et de deux autres étages dans un comble en mansarde • 

un de ces étages est carré intérieurement; au-dessus sont des 
chambres de domestiques. 

MISE A PRIX : 

Maison u° 18. 
Maison n" i4 bis. 

S'adresser, pour voir ces maisons, aux Concierges, et pour 
les conditions de la vente, â M« THIFAINE-DESAU-

notaire à Paris, rue de Richelieu, n° g5. 

70,000 fr. 
5o,ooo fr. 

NEAUX , 

Vente par autorité de justice , place du Chàtelet de Paris , le 
28 avril 1800, à midi, consistant en secrétaire, commode, 
instruments de musique, volumes reliés et brochés , et autres 
objets. — Au comptant. 

BIGOT ET LANDOlS, LIBRAIRES, 

RueduBouloi, /i°10. 

NOUVEAU BÏCTXOBIWAIRE 

Al 
à 

COMPRENANT 

Tous les mots des diTérens âges de la langue latine , leurs sens propres 

et figurés, leurs étymologies et acceptions, justifiées par de nom-

breux exemples ; contenant en outre les synonymes de chaque mot , 

d'aprèi GARIHJV , et suivi d'un Dictionnaire de noms propres d'hom-

mes , de peuples , de contrées , de villes , etc., tant anciens que mo-

dernes ; 

FAR. M. ALFR-gO D2 WAILU, 

PSOFESSEU» DE RHÉTORIQUE AD COLLÈGE ROTAL DE HENRI IV. 

Prix : 7 fr. 50 c. relié en parchemin . 

CONSEILS 

JEUNES FILLES , 
CAMP AN, 

la maison d'Écouen. 

Un 

PAR M 

Surintendante de 

Ouvrage couronné par l'Académie française. 

Jules Didotaîné, et orné de 

A louer une grande et belle PROPRIETE, connue sous le 
nom d Hôtel de la ville de Bennes , sise à Versailles , avenue 
de Paris , au coin de la R ue des Chantiers. 

Cette propriété sert d'hôtellerie depuis nombre d'années. 
Elle est très fréquentée; plusieurs diligences y descendent ; les 
précédens locataires y exploitaient un roulag-e. 

S'adresser pour les renseignemens et pour traiter , a Ver-
sailles: i» à M' VIVAUX , avoué, rue de la Paroisse , n° 4; 2° 

a M" GIROUD-MOLLIER, notaire, rue Dauphine, n» 16. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A vendre , une ETUDE d'avoué dans un chef-lieu de dé-
partement. 

S'adresser à M
e
 BOUDIN , avoué de première instance , rue 

Croix-des-Petits-Champs, n° 25, à Paris. 

A vendre 43o fr. meuble de salon complet à la mode , tout 

bon crin et bois d'acajou; riche mobilier complet, glaces, etc., 
rue Meslay,n° 17. 

EUXIR CONTRE L APOPLEXIE 

ET LA PARALYSIE. 

Ee dépôt de ce véritable Elixir, connu depuis plus d'un siècle sous 

le nom à'fiau des Jacobins de Rouen, ne se trouve que chez HABERT, 

pharmacien, rue de la Barillerie, n" 33, à Paris, près le Palais-de-Jus-

tice. 

CHOCOLATS FA BRIQUÉS PAR MACHINE HYDRAULIQUE. 

Au moment où l'on part pour la campagne, BOUS rappelons 

aux personnes qui font leurs provisions de chocolat, le maga-

sin de M. EST A VARD, passage Choiseul, n° 21, où l'on 

trouve ce qu'on peut désirer de mieux en ce genre, et princi-

palement le Chocolat analeptique indien , dont les journaux 

ont parlé avec tant d'éloges, et qui obtient un si heureux 

cuccès par ses propriétés toniques, digestives et rafraîchis-
santes. 

TaiBUIAI DE COMMERCE-

FAILLITES. — Jugemens du 23 avril 1850. 

Richard, maître maçon, à Creteil. ( Juge-commiss
air<;

 ' 

M. Truelle. — Agent, M. Leeouteux , 

\arnout, ancien marchand de bois, 

d'hui à Montreuil , rue du Pré , n" 

saire, M. Panis. Agent, M. Grasset, 
n° 3o. ) 

Caussade, négociant, rue Saint - Pierre , n" »• tJU8L 
commissaire, M. Delaunay. — Agent, M. Dubief, i'

ue 

Richelieu. ) 

volume in-12, imprimé par Jules Didot aîné 

deux gravures!*- Prix : 2 fr. 5o c, et 3 fr. par la poste 

Creteil. \ 
demeurant aujour-
1. ( Jngc-conimis-

rue de l'Echiquier, 

cucleux/ eu, c 
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